
REVENU DÉCOULANT DES TAXES DE GUERRE 977 

17.—Taxes de guerre et droits successoraux encaissés par le Receveur Général, années 
financières 1915,1919,1920 et 1926-44 fin 
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1 Les chiffres sont pour taxes spéciales seulement imposées, en 1915. 2 Compagnies d'assurance-
vie et maritime non comprises. 3 Bien que cette taxe n'ait pas été imposée sur les bénéfices réalisés 
après le 31 décembre 1920 (voir 14-15 Geo. V, e. 10), les paiements en retard se sont faits jusqu'en 1933. En 
1940, la taxe a été restaurée comme taxe sur les surplus de bénéfices. 

Le revenu découlant de l'impôt sur le revenu, indiqué au tableau 16, représente 
les impôts perçus par la Division de l'impôt sur le revenu du Ministère du Revenu 
National sous l'empire de la loi de l'impôt de guerre sur le revenu (c. 97, S.R.C., 1927). 
La loi embrasse plus que l'impôt sur le revenu proprement dit, parce que les taxes 
sur les corporations sont considérées sous un jour différent de celles qui sont imposées 
sur le revenu des particuliers. Les impôts sur le revenu des particuliers et des corpo
rations sont étudiés séparément dans la partie I I I de ce chapitre, pp. 1009-1019. 

La taxe sur les dividendes et les intérêts (art. 9B de la loi) est exigée à raison 
de 5 p.c. sur l'intérêt payé par des débiteurs canadiens (excepté les provinces et les 
corps municipaux ou publics) en un numéraire qui est à prime de 5 p.c. en termes 
de fonds canadiens, et à raison de 15 p.c. sur les dividendes reçus par des personnes 
qui ne résidant pas au Canada et sur l'intérêt reçu de débiteurs canadiens ou par eux 
crédité à des non-résidants, sauf dans le cas d'intérêt provenant d'obligations 
du Dominion ou garanties par lui, et aussi sur l'intérêt reçu par une compagnie mère 
non résidante d'une filiale canadienne, sauf lorsqu'il a été convenu, avant le 1er avril 
1933, du paiement de cet intérêt en numéraire autre que le numéraire canadien. 
La taxe frappe en outre les honoraires pour droits d'auteur et les droits d'usages 
de films, disques phonographiques et autres articles semblables. La taxe sur les 
loyers et les droits régaliens (art. 27) est imposée au taux de 15 p.c. aux non-résidants 
sur le montant brut de tous loyers, droits régaliens, etc., pour l'utilisation au Canada 
de propriété foncière ou personnelle, brevets ou pour toute chose utilisée ou vendue 
au Canada. La taxe sur les dons (art. 88) est imposée au taux de 10 p.c. sur les dons 
jusqu'à concurrence de $5,000 et à des taux variant de 11 p.c. à 28 p.c. sur les dons 
de $5,000 à $1,000,000 ou plus. 

La taxe de la défense nationale a été imposée en 1940 à raison de 2 p.c. sur les 
revenus des célibataires gagnant plus de $600 et à raison de 3 p.c. sur les revenus de 
plus de $1,200. Dans le cas des personnes mariées, la taxe est de 2 p.c. sur l'excédent 
de $1,200. En 1941, les taux ont été élevés à 5 p.c. et 7 p . c , la limite d'exonération 
pour les célibataires étant portée à $660. Cette taxe a été plus tard réunie à l'impôt 
sur le revenu des particuliers dans le budget de 1942. 


